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a)

Zone agricole et didactique

Article 54bis
Zone 19bis

Zone agricole et didactique

But de la zone

Cette zo ne es t destinée à la réali sation d 'un centre « agroc ulture l » pour l' exploitation ag rico le a ins i que
pour la prép aration et la vente des produits agrico les, pour l' accueil , pour dévelop per des activ ités
pédagogiques et culture lles, les rencont res, les activi tés didac tiques et le logement en gîte rural.

b) Prescriptions

1. Dans les limites de la législation fédé rale et can tona le, les dispositions complémentaires
su ivantes s'appliquent :

a) La distance à la limite des nouve lles constructions doit être éga le à la moitié de la
hauteur de chaque façade , mais au minimum de 3,00 mètres.

b) Un concept d 'aménagement et de con str uctio n d 'ensemble sera prévu pour les
constructions du ce ntre « agro culturel » en respectant une unité arch itecturale intégrée
au site de la zo ne agrico le protégée.

c) Les ea ux usées seront traitées da ns une fosse digest ive co nforme aux no rmes. Dès leur
sortie de la fosse , les ea ux sero nt tra itées et infil trées au moyen d 'une tra nchée fil trante.
Justificat ion: ait . 7, 10, 13 LEau x, art. 80Eaux.

d) Les engra is de ferme seront stoc kés se lon les norm es et règles de la SIA.

e) Lors de l' expl oit ation du secteur « Za mplan-Crét illon », il est interd it d 'u tili ser des
engra is et des pro duits ass imi lés aux engra is, tels que fumier et pur in, ainsi que des
produ its phytosanitaires sur une bande de 3 m de large le long des haies, des bosqu ets
et des ea ux superficielles . Justification : Annexe 2.5 chiffre 1.1, alinéa 1, lett re 4 et
annexe 2.6, ch iffre 3.3.1, alinéa 1, lettre c ORRCh im.

f) Les eaux pluviales (toitures, etc .) a ins i que les eaux de dra inage doivent être infiltrées.
Justification: art . 7 LEa ux, art. 5 OEaux.

g) L'alimentation énergétique sera assurée par une amenée électrique souterraine et par
l'uti lisation des énergies renouvelables telles que le bois et le so laire act if. Le service
de la protection de l'environ neme nt sera consulté dans le cadre des procédures
d 'autorisation de ces insta llations (chauffage à bo is, sondes géot hermiques , etc .).
Justification : annexe 3, ch. 52 OPAir, ait . 32 OEaux.

h) Le degré 3 de sensibilité au bruit (OS :III) est app licable pour cette zone selon l' OPB.
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